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1 PREAMBULE  
Le présent rapport relate le travail du commissaire enquêteur chargé de procéder à l’enquête 
publique sur la demande d’autorisation environnementale de la société SUEZ RV Centre-Ouest 
en vue de créer une plateforme de préparation des déchets Haut PCI au sein de son centre de 
tri transfert de FOSSÉ (Loir et Cher). 

 

1.1 L’enquête publique  
Il existe deux principaux types d’enquêtes publiques :  

 Celles relevant du code de l’expropriation ; 
 Celles relevant du code de l’environnement. 

 
L’enquête publique a pour objet d’assurer l’information et la participation du public ainsi que 
la prise en compte des intérêts des tiers lors de l’élaboration des décisions susceptibles 
d’affecter l’environnement.  
 
Les observations et propositions recueillies au cours de l’enquête sont prises en considération 
par le maître d’ouvrage et l’autorité compétente pour prendre la décision. 
 
L’enquête publique est dirigée par un commissaire enquêteur ou une commission d’enquête 
selon l’importance du projet.  
 

1.2 Le commissaire enquêteur  
Pour mener cette enquête publique, le Tribunal Administratif d’Orléans a désigné comme 
Commissaire enquêteur M. Roberto FUENTES. 

Il accomplit une mission occasionnelle de service public et d’utilité collective qui est de 
permettre à l’autorité ayant pouvoir de décision, de disposer préalablement de tous les 
éléments nécessaires à son information que l’enquête publique peut permettre de recueillir 
auprès du public. 
 
C’est une personne indépendante et compétente qui a été désignée, sur une liste d’aptitude 
départementale, par le président du Tribunal Administratif. 
 
Cette disposition législative ainsi que la procédure de désignation par une autorité 
juridictionnelle garantissent l’indépendance des commissaires enquêteurs, à l’égard aussi 
bien de l’autorité organisatrice que de l’administration ou du public, ainsi que sa parfaite 
neutralité (les commissaires enquêteurs signent une attestation sur l’honneur confirmant leur 
indépendance vis-à-vis de l’enquête). 
 
On peut également rappeler que le travail du commissaire enquêteur n’est ni celui d’un 
juriste ni d’un expert.  
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A l’issue de l’enquête publique, il rédige un rapport qui relate le déroulement de l’enquête et 
examine les observations recueillies et, dans un document séparé, il fait part de ses 
conclusions motivées en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou 
défavorables au projet. 
 
Le rapport du commissaire enquêteur intègre tous les aspects du projet, les remarques du 
public, les avis des administrations donnés pendant l’instruction, ses propres interrogations, 
et la réponse du porteur de projet (commune ou privé) au procès-verbal de synthèse de fin 
d’enquête établi par ce dernier. 
 
Il convient de préciser que l’avis émis dans les conclusions motivées est un avis personnel. 
 

1.3 Cadre juridique de l’enquête publique 
La procédure de la présente enquête publique est définie au code de l’environnement, 
notamment aux articles L123-1 à 123-18 et R123-1 à R123-27. 

Certains articles sont reproduits ci-dessous : 

Durée de l'enquête  

« Art. R. 123-6. - La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente pour ouvrir 
et organiser l'enquête. Cette durée ne peut être inférieure à trente jours et ne peut excéder 
deux mois, sauf le cas où les dispositions des articles R. 123-22 ou R. 122-23 sont mises en 
œuvre. 

Toutefois, par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête peut, après information de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l'enquête, prolonger celle-ci pour une durée maximale de trente jours, notamment lorsqu'il 
décide d'organiser une réunion d'information et d'échange avec le public durant cette période 
de prolongation de l'enquête. 

Sa décision doit être notifiée à l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête au 
plus tard huit jours avant la fin de l'enquête.  

Elle est portée à la connaissance du public, au plus tard à la date prévue initialement pour la 
fin de l'enquête, par un affichage réalisé dans les conditions de lieu prévues au II de l'article 
R. 123-11 ainsi que, le cas échéant, par tout autre moyen approprié.  

Lorsqu'il est fait application des dispositions des deux précédents alinéas du présent article, 
l'accomplissement des formalités prévues à l'article R. 123-18 est reporté à la clôture de 
l'enquête ainsi prorogée. » 
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Composition du dossier soumis à enquête  

« Art. R123-8 - Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par 
les législations et réglementations applicables au projet, plan ou programme. Le dossier 
comprend au moins : 

1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique ou l'évaluation 
environnementale et son résumé non technique, et, le cas échéant, la décision d'examen au 
cas par cas de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement 
visée au I de l'article L. 122-1 ou au IV de l'article L. 122-4, ainsi que l'avis de l'autorité 
administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement mentionné aux articles 
L. 122- 1 et L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 121-12 du code de l'urbanisme ; 

2° En l'absence d'étude d'impact ou d'évaluation environnementale, une note de présentation 
précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou du responsable du projet, plan ou 
programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou 
programme et présentant un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du 
point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à enquête a été 
retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon 
dont cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou 
programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de 
l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou 
d'approbation ; 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à 
l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme. Dans le cas d'avis très 
volumineux, une consultation peut être organisée par voie électronique dans les locaux de 
consultation du dossier ; 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles 
L. 121-8 à L. 121- 15, ou de la concertation définie à l'article L. 121-16, ou de toute autre 
procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement 
au processus de décision. Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le 
mentionne ; 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet, plan ou programme, 
en application du I de l'article L. 214-3, des articles L. 341-10 et L. 411-2 (4°) du code de 
l'environnement, ou des articles L. 311-1 et L. 312-1 du code forestier. » 
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1.4 Cadre juridique pour la création d’une plateforme de préparation des déchets Haut 
PCI au titre de la législation sur les installations classées pour la protection de 
l’environnement 

Cette demande est réalisée conformément au code de l’environnement livre I – titre VIII - 
chapitre unique : autorisation environnementale article R181-1 à R181-56. 

Les activités objet du présent dossier sont soumises à autorisation et figurent dans la 
nomenclature annexée à l’article R511-9 du code de l’environnement. 

 

Organisation de l'enquête  

« Art. R. 123-9 - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par arrêté, 
quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et après concertation avec le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête :  

1° L'objet de l'enquête, notamment les caractéristiques principales du projet, plan ou 
programme, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée ; 

2° La ou les décisions pouvant être adoptée(s) au terme de l'enquête et les autorités 
compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ; 

3° Le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission 
d'enquête, et de leurs suppléants ; 

4° Les lieux, ainsi que les jours et heures où le public pourra consulter le dossier d'enquête et 
présenter ses observations sur le registre ouvert à cet effet ; en cas de pluralité de lieux 
d'enquête, l'arrêté désigne parmi eux le siège de l'enquête, où toute correspondance relative 
à l'enquête peut être adressée au commissaire enquêteur ou à la commission d'enquête ;  

5° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, 
représentée par un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public pour 
recevoir ses observations ;  

6° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagé ;  

7° La durée et les lieux où, à l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le rapport et les 
conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ;  

8° L'existence d'une évaluation environnementale, d'une étude d'impact ou, à défaut, d'un 
dossier comprenant les informations environnementales se rapportant à l'objet de l'enquête, 
et du lieu où ces documents peuvent être consultés ;  

9° L'existence de l'avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 
d'environnement mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou de l'article L. 
121-12 du code de l'urbanisme et le lieu où il peut être consulté ;  
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10° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à 
un autre Etat, membre de l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de 
l'impact sur l'environnement dans un contexte transfrontière, signée à Espoo le 
25 février 1991, sur le territoire duquel le projet est susceptible d'avoir des incidences 
notables ;  

11° L'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de 
l'autorité auprès de laquelle des informations peuvent être demandées ; 

12° Le cas échéant, l'adresse du site internet sur lequel des informations relatives à l'enquête 
pourront être consultées, ou les moyens offerts au public de communiquer ses observations 
par voie électronique.  

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier 
d'enquête publique auprès de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête dès la 
publication de l'arrêté d'ouverture de l'enquête. ». 

 

Observations, propositions et contre-propositions du public 

« Art. R. 123-13. - Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations, 
propositions et contre-propositions sur le registre d'enquête, établi sur feuillets non mobiles, 
coté et paraphé par le commissaire enquêteur ou un membre de la commission d'enquête, 
tenu à leur disposition dans chaque lieu où est déposé un dossier.  

Les observations, propositions et contre-propositions peuvent également être adressées par 
correspondance au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête au 
siège de l'enquête, et le cas échéant, selon les moyens de communication électronique 
indiqués dans l'arrêté d'ouverture de l'enquête.  

Elles sont tenues à la disposition du public au siège de l'enquête dans les meilleurs délais.  

En outre, les observations écrites et orales du public sont également reçues par le commissaire 
enquêteur ou par un membre de la commission d'enquête, aux lieux, jours et heures qui 
auront été fixés et annoncés dans les conditions prévues aux articles R. 123-9 à R. 123-11. 

Les observations du public sont consultables et communicables aux frais de la personne qui 
en fait la demande pendant toute la durée de l'enquête. ». 

 

Communication de documents à la demande du commissaire  

« Article R123-14 - Lorsqu'il entend faire compléter le dossier par des documents utiles à la 
bonne information du public dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire 
enquêteur ou le président de la commission d'enquête en fait la demande au responsable du 
projet, plan ou programme ; cette demande ne peut porter que sur des documents en la 
possession de ce dernier.  
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Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du responsable du projet, plan ou programme 
sont versés au dossier tenu au siège de l'enquête. Lorsque de tels documents sont ajoutés en 
cours d'enquête, un bordereau joint au dossier d'enquête mentionne la nature des pièces et 
la date à laquelle celles-ci ont été ajoutées au dossier d'enquête. »  

 

Suspension et enquête complémentaire  

« Article L123-14 - I. ― Pendant l'enquête publique, si la personne responsable du projet, plan 
ou programme visé au I de l'article L. 123-2 estime nécessaire d'apporter à celui-ci des 
modifications substantielles, l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête peut, 
après avoir entendu le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête, 
suspendre l'enquête pendant une durée maximale de six mois.  

Cette possibilité de suspension ne peut être utilisée qu'une seule fois.  

Pendant ce délai, le nouveau projet, plan ou programme, accompagné de l'étude d'impact ou 
du rapport environnemental intégrant ces modifications, est transmis pour avis à l'autorité 
administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement prévue, selon les cas, aux 
articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code et à l'article L. 121-12 du code de l'urbanisme. 

A l'issue de ce délai et après que le public a été informé des modifications apportées dans les 
conditions définies à l'article L. 123-10 du présent code, l'enquête est prolongée d'une durée 
d'au moins trente jours.  

II. ― Au vu des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la 
personne responsable du projet, plan ou programme visé au I de l'article L. 123-2 peut, si elle 
estime souhaitable d'apporter à celui-ci des changements qui en modifient l'économie 
générale, demander à l'autorité organisatrice d'ouvrir une enquête complémentaire portant 
sur les avantages et inconvénients de ces modifications pour le projet et pour 
l'environnement. Dans le cas des projets d'infrastructures linéaires, l'enquête 
complémentaire peut n'être organisée que sur les territoires concernés par la modification.  

Dans le cas d'enquête complémentaire, le point de départ du délai pour prendre la décision 
après clôture de l'enquête est reporté à la date de clôture de la seconde enquête. Avant 
l'ouverture de l'enquête publique complémentaire, le nouveau projet, plan ou programme, 
accompagné de l'étude d'impact ou du rapport environnemental intégrant ces modifications, 
est transmis pour avis à l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 
d'environnement prévue, selon les cas, aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code et à 
l'article L. 121-12 du code de l'urbanisme. » 
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Visite des lieux par le commissaire enquêteur  

« Art. R123-15 - Lorsqu'il a l'intention de visiter les lieux concernés par le projet, plan ou 
programme, à l'exception des lieux d'habitation, le commissaire enquêteur en informe au 
moins quarante-huit heures à l'avance les propriétaires et les occupants concernés, en leur 
précisant la date et l'heure de la visite projetée. Lorsque ceux-ci n'ont pu être prévenus, ou en 
cas d'opposition de leur part, le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête en fait 
mention dans le rapport d'enquête. »  

 

Audition de personnes par le commissaire enquêteur  

« Article R123-16 - Dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur 
ou le président de la commission d'enquête peut auditionner toute personne ou service qu'il 
lui paraît utile de consulter pour compléter son information sur le projet, plan ou programme 
soumis à enquête publique. 

Le refus éventuel, motivé ou non, de demande d'information ou l'absence de réponse est 
mentionné par le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête dans 
son rapport. »  

 

Réunion d'information et d'échange avec le public 

« Article R123-17 - Sans préjudice des cas prévus par des législations particulières, lorsqu'il 
estime que l'importance ou la nature du projet, plan ou programme ou les conditions de 
déroulement de l'enquête publique rendent nécessaire l'organisation d'une réunion 
d'information et d'échange avec le public, le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête en informe l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de 
l'enquête ainsi que le responsable du projet, plan ou programme en leur indiquant les 
modalités qu'il propose pour l'organisation de cette réunion.  

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête définit, en 
concertation avec l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête et le 
responsable du projet, plan ou programme, les modalités d'information préalable du public et 
du déroulement de cette réunion.  

En tant que de besoin, la durée de l'enquête peut être prolongée dans les conditions prévues 
à l'article R. 123-6 pour permettre l'organisation de la réunion publique.  

A l'issue de la réunion publique, un compte rendu est établi par le commissaire enquêteur ou 
par le président de la commission d'enquête et adressé dans les meilleurs délais au 
responsable du projet, plan ou programme, ainsi qu'à l'autorité en charge de l'ouverture et de 
l'organisation de l'enquête. 
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Ce compte rendu, ainsi que les observations éventuelles du responsable du projet, plan ou 
programme sont annexés par le commissaire enquêteur ou par le président de la commission 
d'enquête au rapport de fin d'enquête.  

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut, aux fins 
d'établissement de ce compte rendu, procéder à l'enregistrement audio ou vidéo de la 
réunion d'information et d'échange avec le public. Le début et la fin de tout enregistrement 
doit être clairement notifié aux personnes présentes.  

Ces enregistrements sont transmis, exclusivement et sous sa responsabilité, par le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête avec son rapport de fin 
d'enquête à l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête. Les frais 
d'organisation de la réunion publique sont à la charge du responsable du projet, plan ou 
programme. »  

 

Clôture de l'enquête  

« Article R123-18 - A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition 
du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. 

En cas de pluralité de lieux d'enquête, les registres sont transmis sans délai au commissaire 
enquêteur ou au président de la commission d'enquête et clos par lui. 

Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête rencontre, dans la huitaine, le responsable du projet, 
plan ou programme et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un 
procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai 
de quinze jours pour produire ses observations éventuelles. »  

 

Rapport et conclusions  

« Art. R. 123-19. - Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit un rapport 
qui relate le déroulement de l'enquête et examine les observations recueillies. Le rapport 
comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble des pièces 
figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des 
propositions et contre-propositions produites durant l'enquête et, le cas échéant, les 
observations du responsable du projet, plan ou programme en réponse aux observations du 
public. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans un document séparé, 
ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou 
défavorables au projet.  
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Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet à l'autorité 
compétente pour organiser l'enquête l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé au siège de 
l'enquête, accompagné du ou des registres et pièces annexées, avec le rapport et les 
conclusions motivées.  

Il transmet simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées au président du 
tribunal administratif.  

Si, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire 
enquêteur n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni présenté à l'autorité 
compétente pour organiser l'enquête, conformément à la faculté qui lui est octroyée à l'article 
L. 123-15, une demande motivée de report de ce délai, il est fait application des dispositions 
du quatrième alinéa de l'article L.123-15. 

« Art. R. 123-20. - A la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête, l'autorité compétente pour organiser l'enquête, lorsqu'elle constate 
une insuffisance ou un défaut de motivation de ces conclusions susceptible de constituer une 
irrégularité dans la procédure, peut en informer le président du tribunal administratif ou le 
conseiller délégué par lui dans un délai de quinze jours, par lettre d'observation.  

Si l'insuffisance ou le défaut de motivation est avéré, le président du tribunal administratif ou 
le conseiller qu'il délègue, dispose de quinze jours pour demander au commissaire enquêteur 
ou à la commission d'enquête de compléter ses conclusions.  

En l'absence d'intervention de la part du président du tribunal administratif ou du conseiller 
qu'il délègue dans ce délai de quinze jours, la demande est réputée rejetée. La décision du 
président du tribunal administratif ou du conseiller qu'il délègue n'est pas susceptible de 
recours. 

Dans un délai de quinze jours à compter de la réception des conclusions du commissaire 
enquêteur ou de la commission d'enquête, le président du tribunal administratif ou le 
conseiller qu'il délègue peut également intervenir de sa propre initiative auprès de son auteur 
pour qu'il les complète, lorsqu'il constate une insuffisance ou un défaut de motivation de ces 
conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure.  

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête est tenu de remettre ses conclusions 
complétées à l'autorité compétente pour organiser l'enquête et au président du tribunal 
administratif dans un délai d'un mois. 

« Art. R. 123-21. - L'autorité compétente pour organiser l'enquête adresse, dès leur réception, 
copie du rapport et des conclusions au responsable du projet, plan ou programme. Copie du 
rapport et des conclusions est également adressée à la mairie de chacune des communes où 
s'est déroulée l'enquête et à la préfecture de chaque département concerné pour y être sans 
délai tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de 
l'enquête.  
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Lorsqu'elle a publié l'avis d'ouverture de l'enquête sur son site internet, l'autorité compétente 
pour organiser l'enquête publie le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de 
la commission d'enquête sur ce même site et le tient à la disposition du public pendant un 
an ».  

Ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer 
l'information et la participation du public à la révision de certaines décisions susceptibles 
d'avoir une incidence sur l'environnement.  

Le I de l’art L.123-13 précise que les observations et propositions du public peuvent parvenir 
de façon systématique par courrier électronique et que celles-ci sont accessibles sur un site 
internet désigné par voie réglementaire. » 

C’est à l’avis d’ouverture de l’enquête qu’il appartient de préciser le site internet sur lequel 
figureront les observations et propositions envoyées par courrier électronique. 

 

Rappel succinct de la procédure à destination du public  

Pour le projet en question, l’enquête s’est déroulée sur le territoire de la commune de FOSSÉ 
(Loir et Cher).  

Un avis portant à la connaissance du public de l’ouverture de l’enquête publique a été affiché 
dans les mairies de FOSSÉ, MAROLLES, VILLEBAROU, AVERDON, SAINT-BOHAIRE et LA 
CHAPELLE VENDÔMOISE. 

La durée de l’enquête ne peut être inférieure à un mois, avec une possibilité de prorogation 
exceptionnelle de 15 jours.  

A l’expiration du délai d’enquête, conformément au code de l’environnement, les registres 
d’enquête sont mis à disposition du commissaire enquêteur et clos par lui.  

Dès réception du/ou des registres, le commissaire enquêteur rencontre sous huitaine, le 
porteur du projet et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un 
procès-verbal de synthèse.  

Le porteur de projet dispose d’un délai de quinze jours pour produire des observations 
éventuelles.  

A l’issue de l’enquête publique, le commissaire enquêteur :  

 Etablit un rapport qui relate le déroulement de l’enquête et examine les observations 
recueillies. Le rapport comporte le rappel de l’objet du projet, la composition du 
dossier et l’organisation de l’enquête ; 

 Joint des pièces figurant dans le dossier de l’enquête, une synthèse des observations 
du public, une analyse des propositions et contre-propositions produites durant 
l’enquête et le cas échéant les observations du responsable du projet en réponse aux 
observations du public ; 
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 Consigne, dans un document séparé, ses conclusions motivées, en précisant si elles 
sont favorables sous réserves ou défavorables au projet. 

Dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l’enquête ou à la date 
prescrite en cas de demande motivée de report de ce délai, le commissaire enquêteur 
transmet au maire de la commune le dossier de l’enquête avec le rapport, les conclusions 
motivées et les annexes. 

Il transmet simultanément une copie du rapport, des conclusions motivées et des annexes au 
Président du Tribunal Administratif d’Orléans. 

Une copie du rapport, des conclusions motivées et des annexes sera tenue à la disposition du 
public pendant la durée d’un an à compter de la date de clôture de l’enquête publique, à la 
mairie aux jours et heures habituels d’ouverture à la préfecture de Loir et Cher et consultables 
sur le site internet départemental de l’Etat www.loir-et-cher.gouv.fr 

Les personnes intéressées peuvent également obtenir la communication de ces documents 
dans les conditions prévues par la loi modifiée n° 78-753 du 17 juillet 1978. 

 

2 OBJET DE L’ENQUETE 
 

L’enquête publique porte sur le projet d’autorisation environnementale de la société SUEZ RV 
Centre-Ouest en vue de créer une plateforme de préparation des déchets Haut PCI au sein de 
son centre de tri transfert de FOSSÉ. 

 

3 PRESENTATION DU PROJET DE CREATION PAR LA SOCIÉTÉ SUEZ RV CENTRE-OUEST D’UNE 
PLATEFORME DE PREPARATION DES DECHETS HAUT PCI AU SEIN DE SON CENTRE DE TRI 
TRANSFERT DE FOSSÉ  

 

La société SUEZ RV Centre-Ouest a déposé un dossier de demande d’autorisation 
environnementale pour créer une plateforme de préparation des déchets à haut pouvoir 
calorifique inférieur (PCI 2) située sur le territoire de la commune de Fossé, à quelques 
kilomètres au Nord-Ouest de Blois dans le département de Loir-et-Cher.  
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La société SUEZ RV Centre-Ouest exploite un centre de tri transfert de déchets comportant 
notamment une plateforme de broyage de bois au lieu-dit « Bel-Air ». Le site reçoit 
aujourd’hui des déchets des activités économiques et aussi ménagers provenant du 
département de Loir-et-Cher (41) et des départements limitrophes. Le site est déjà soumis au 
régime de l’autorisation de la réglementation des installations classées pour l’environnement.  

Il est autorisé, par arrêté préfectoral n°2008-162-3 du 10 juin 2008, à traiter annuellement 
55 000 tonnes de déchets.  

L’activité du site comprend :  

 Une base d’exploitation (qui comprend une aire de lavage, un poste de distribution de 
carburant, une aire de stockage de bennes et un parking) ;  

 Une activité de regroupement de tri et de transfert de déchets (déchets des activités 
économiques, papiers-cartons, films plastiques, verre…) ;  

 Une activité de stockage et broyage de déchets bois.  
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Les déchets réceptionnés sur le site de Fossé font l’objet d’un tri permettant de les orienter, 
selon leur nature, vers des unités de traitement et/ou valorisation. Certains déchets faisant 
l’objet d’une valorisation énergétique, tels que les déchets des activités économiques et les 
tout venant de déchetterie (TVD), nécessitent des opérations de prétraitement au préalable. 
Cette étape préalable sera réalisée sur une plateforme dédiée qui permettra notamment de 
séparer :  

• Les matériaux recyclables (métaux, cartons, bois…) ;  
• Les refus non recyclables et impropres à la valorisation énergétique (déchets inertes 

notamment) ;  
• Les déchets combustibles destinés à une valorisation énergétique qui seront broyés 

sur le site en vue de leur utilisation sur des installations dédiées.  

Le projet proposé sur le site de Fossé vise à :  

• Aménager une plateforme de préparation des déchets haut PCI ;  
• Augmenter les capacités des activités actuelles pour le traitement du bois ;  
• Réorganiser la disposition des stocks de déchets sur le site.  

La capacité de traitement prévue sur le site est estimée à 60 000 tonnes/an pour un 
fonctionnement de 6 jours/semaine et au maximum 300 tonnes/jour. 

Le prétraitement opéré sur les déchets permettra d’extraire les matériaux recyclables pour ne 
conserver que les déchets combustibles à haut pouvoir énergétique qui pourront être 
valorisés sous forme d’énergie.  
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Les taux de valorisation des déchets réceptionnées sur site sont estimés à : 

 Valorisation matière (bois, carton, métaux…) : 10 à 30% ; 
 Valorisation énergétique (refus haut PCI) : 50 à 75% ; 
 Refus (inertes, indésirables) : 10 à 20% ; 

La plateforme de préparation des déchets Haut PCI sera approvisionnée par 3 types de 
déchets :  

 Les Tout Venant de Déchetterie (TVD) ; 
 Les Déchets d’Activité Économique (DAE), produits par les acteurs économiques du 

territoire (industriels, artisans commerçants…) ; 
 Les Déchets d’Éléments d’Ameublement (DEA) ; 
 Et de manière générale, les déchets solides et non dangereux présentant un PCI 

important et assimilable à ces différents flux. 

Pour les besoins du projet, un bâtiment de type semi auvent sera construit sur l’espace jusque-
là non construit du parc à bennes, en partie Nord-Est du site. Deux zones principales sont à 
distinguer : 

 La zone de stockage amont composée de deux alvéoles pour les déchets réceptionnés 
(DAE, TVD, DEA…) ; 

 La zone de process au sein de laquelle seront réalisées les opérations de broyage. 

Une fois préparé, le flux sera rechargé directement en semi-remorque FMA (Fond Mouvement 
Alternatif).  

Dans le cadre du projet, l’organisation actuelle des stockages sera modifiée, l’objectif étant de 
regrouper et centrer l’activité de stockage de bois de types A et B tout en maintenant l’activité 
existante de tri et transfert de déchets non dangereux autorisés (plastique, papier, carton, 
verre, …). Un deuxième pont bascule sera créé à côté de l’existant. 

L’ensemble des déchets réceptionnés sur le site seront disposés au sein des zones de stockage 
dédiées, selon leur nature, suivant l’organisation et les procédures d’acceptation des déchets. 

Les autres déchets sur le site seront évacués vers les filières de valorisation et/ou traitement 
déjà identifiés. 
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La création d’une plateforme de préparation des déchets haut PCI permettra à la région 
Centre-Val de Loire de disposer d’une filière de valorisation énergétique adaptée pour 
répondre aux besoins du territoire. Le site permettra en particulier d’approvisionner la 
nouvelle Ligne de Valorisation Énergétique de Valcante à Blois (41) dont la mise en service est 
prévue au deuxième semestre de l’année 2026. Le projet participera ainsi à l’objectif de 
disposer d’une solution pérenne de valorisation des déchets non recyclables et d’en réduire 
l’enfouissement. Le projet sera développé sur le terrain de 17 397 m²déjà exploité depuis 2008 
par la société SUEZ RV Centre Ouest.  

A ce jour, l’activité de traitement du bois sur le site concerne le broyage du bois de types A et 
B. Dans le cadre du projet, il est prévu une augmentation des capacités de traitement du 
broyage de déchets bois de types A et B sur la plateforme existante. La capacité de traitement 
projetée est estimée à 5000 tonnes/an et au maximum 250 tonnes/jour. 

Le principe actuel sera conservé soit un fonctionnement par campagne de 2 à 4 jours avec les 
mêmes broyeurs mobiles qu’actuellement : 

 Un broyeur à déchets rapide ; 
 Un broyeur à déchets lent (opérations de broyage les plus difficiles). 
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L’établissement fonctionne de jour, du lundi au samedi. L’environnement immédiat du projet 
est constitué :  

• À l’Ouest par des zones boisées et le hameau « Le coteau des Vollerants » ;  
• Au Sud par des zones agricoles puis le hameau « Beauregard » ;  
• Au Nord par des zones boisées, des zones agricoles et la rivière Cissé ;  
• À l’Est par des entreprises.  

Les premières habitations sont situées à environ 400 m à l’Ouest du site dans le hameau « Le 
côteau des Vollerants ».  

Compte tenu de sa capacité de traitement, l’établissement est soumis à la réglementation 
européenne relative à la maîtrise des émissions industrielles (directive IED) et doit mettre en 
œuvre les meilleures techniques disponibles sur le site. Le projet présente, pour chaque MTD, 
les moyens mis en œuvre et la conformité à la directive. 

 

Etat initial de l’environnement 

Topographie 

L’altitude du site projet se situe à environ +102.3 mètres NGF au Nord et +102.5 mètres NGF 
au Sud du site. 

Le site du projet est localisé sur une parcelle dont la topographie plane ne présente pas un 
enjeu important. 

Sols 

Le site repose sur des sols composés principalement de calcaires et de marnes blanches. Les 
résultats d’analyse obtenus par le diagnostic de la qualité environnementale du sol au droit 
du site ne montrent pas d’anomalies de concentration dans les sols. 

La nappe qui est principalement retrouvée sur le site est la nappe des calcaires de Beauce dont 
le sens d’écoulement est dirigé vers le Nord-Ouest au droit du site. A noter que le site n’est 
pas situé au sein d’un périmètre de protection de captage AEP. 

Environnement 

La qualité de l’air est susceptible d’être influencée essentiellement par les émissions de 
activités industrielles environnantes (SUEZ, EUROVIA, …). 

Au regard des données de surveillance disponibles de Lig’air, le site est situé dans un 
environnement où la qualité de l’air est relativement bonne. 

A proximité du site d’étude, sont localisés : 

 Deux zones NATURA 2000 dans l’aire éloignée du site d’étude (une Zone Spéciale de 
Conservation désignée par la directive Habitats et une Zone de Protection Spéciale 
désignée par la directive Oiseaux). La ZPS est située au niveau du site d’étude ; 
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 Une ZNIEFF de type I à environ 120 mètres au Nord du site (« La pelouse de la Grand 
Pierre et de Vitain ») ; 

 Une ZICO dans l’aire éloignée du site ; 
 Une réserve naturelle nationale dans l’aire d’étude rapprochée. 

Les inventaires de terrains soulignent l’absence d’enjeux ou des enjeux faibles et très faibles. 
Seul 1 habitat, 1 flore et 1 faune sont caractérisés par un enjeu modéré : 

 Habitat d’intérêt : pelouse calcicole semi-sèche ; 
 Flore patrimoniale : luzerne naine, Germandrée petit-chêne, Cuscute du Thym ; 
 Avis faune nicheuse : tourterelle des bois. 

Contexte géographique  

Le site d’études est localisé au niveau d’une zone industrielle ou commerciale et installation 
publique.  

Les premières habitations les plus proches sont situées à environ 400 mètres à l’Ouest du site 
d’étude. 

 

Le site existant est situé sur une zone destinée à urbanisation. Le contexte paysager autour du 
site est essentiellement composé de routes, de zones boisées et de parcelles agricoles. 

La topographie de la commune étant relativement plane, les points de vue autour du site sont 
peu dégagés. 
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Le site ne se situe pas dans une zone de monuments classés, ne comporte pas de sites 
archéologiques, de sites patrimoniaux remarquables et ne se trouve pas le périmètre de 
protection d’un site classé ou inscrit. 

Risques 

La commune de Fossé n’est pas concernée par un Plan de Prévention des Risques Naturels 
(PPRN) mouvements de terrain. 

Elle est concernée par un risque modéré de retrait gonflement des sols argileux. 

Le site est localisé à environ 2,2 km d’un site SEVESO seuil haut.  

Une canalisation de gaz naturel est située à environ 2,2 km. 

Population 

Les communes dans l’aire éloignée du site d’étude sont en croissance démographique mais 
avec un nombre d’habitants qui reste faible. Les premiers établissements sensibles se situent 
à 1 km du site et sont localisés dans les bourgs des communes aux alentours. 

Les premières habitations sont situées à environ 400 mètres du site de l’étude. 

 

Urbanisme 

La commune de Fossé s’appuie sur le SCOT de l’agglomération de Bois approuvé en 2016. Elle 
est également inscrite dans le PLUi de l’agglomération de Blois approuvé en 2023.  

Le site d’étude est localisé en zone Aar pour les activités artisanales et industrielles 
historiquement implantés dans l’espace agricole et présentant un caractère isolé ou ponctuel. 

Aucune servitude n’est présente au droit du site. 

Transports 

Le site est situé à proximité d’une ligne ferroviaire qui transporte du fret et des touristes les 
mois d’été. 

La route départementale passant proche du site a un trafic journalier moyen important 
(environ 11 000 véhicules en moyenne par jour lors d’un dernier comptage routier 
d’avril 2023) et un aérodrome est situé à environ 5 km du site. 
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Bruit 

Le site est encadré par un arrêté préfectoral qui impose des niveaux sonores en différents 
points limites de propriété et en ZER. Les dernières mesures effectuées en juin 2023 
respectent les valeurs règlementaires de l’arrêté préfectoral. 

Le site est situé à proximité de la RD 957 concernée par un Plan de Prévention du Bruit dans 
l’Environnement (PPBE) et par une Carte de Bruits Stratégiques (CBS). 

 

4 COMPOSITION DU DOSSIER D’ENQUETE 
 

Le dossier a été constitué par la société SUEZ RV Centre-Ouest et comprend l’ensemble des 
pièces nécessaires suivantes ci-après. 

4.1 Dossier de demande de dossier d’autorisation environnementale  
• PJ n°00 Plan complément au CERFA ; 
• PJ n°01 Plan de situation ; 
• PJ n°02 Eléments graphiques ; 
• PJ n°03 Justificatif de la maîtrise foncière ; 
• PJ n°04a Etude d’impacts – résumé non technique ; 
• PJ n°04b Etude d’impacts - état initial ; 
• PJ n°04c Etudes d’impacts – analyse des effets sur l’environnement et mesures 

associées ; 
• PJ n°07 Note de présentation non technique ; 
• PJ n°46 Description du projet ; 
• PJ n°47 Capacités techniques et financières ; 
• PJ n°48 Plan d’ensemble ; 
• PJ n°49a Étude de dangers – résumé non technique ; 
• PJ n°94b Etude de dangers ; 
• PJ n°51 Origine géographique prévue des déchets ; 
• PJ n°52 Compatibilité aux plans déchets ; 
• PJ n°57a Analyse des MTD ; 
• PJ n° 57b Mémoire justificatif de non-soumission au rapport de base ; 
• PJ n°58 Rubrique principale IED ; 
• PJ n°59 Conclusion MTD relatives à la rubrique principale ; 
• PJ n°60-68 Garanties financières ; 
• PJ n°61 Etat des pollutions des sols ; 
• PJ n°79 Rubriques ICPE soumises à enregistrement : Récolement à l’arrêté du 

6 juin 2018. 
 

4.2 Avis des services (II) 
L’ensemble des pièces est inclus dans le dossier soumis à enquête publique : 

• ARS (08/09/2023) ; 
• Conseil régional (07/09/2023) ; 
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• SDIS (réf 0910077 R 2023.12.08) ; 
• MRAe (22/12/2023) ; 

 

4.3 Désignation du commissaire enquêteur 
Après avoir été nommé le 22 décembre 2023 par décision n° E 23000196/45 de Monsieur le 
Président délégué du Tribunal Administratif d’Orléans (cf. annexe 1) comme commissaire 
enquêteur (CE) pour l’enquête publique ayant pour objet « Le dossier de demande 
d’autorisation environnementale déposé par la SAS SUEZ RV Centre-Ouest en vue de 
l’aménagement de son centre de tri transfert et d’activité de préparation de déchets Haut PCI 
situé sur le territoire de la commune de Fossé (Loir et Cher) », j’ai pris un contact avec la 
Préfecture de Loir et Cher pour disposer au plus tôt de l’ensemble du dossier soumis à 
l’enquête publique.  
Le dossier m’a été remis par le Bureau de l’environnement de la Préfecture de Loir et Cher lors 
d’un rendez-vous fixé le 23 janvier 2024. 
Le 7 février 2024, j’ai rencontré sur le site de FOSSÉ le porteur de projet représenté par 
M. Morgan MORICEAU, Responsable Développement Projet CSR. Au cours de cette rencontre, 
les principales caractéristiques de ce projet m’ont été présentées et j’ai, en sa compagnie, 
visité le site ou serait développé le projet objet de l’enquête publique. 

 
Les dates de l’enquête publique et le calendrier des permanences ont été arrêtés en 
concertation avec la Préfecture de Loir et Cher, conformément à l’article R.123- 9 du code de 
l’environnement.  
 
Au regard des différents éléments du dossier et de leur lisibilité, nous avons estimé que 
3 permanences d’une demi-journée étaient suffisantes. Celles-ci se sont déroulées aux dates 
suivantes :  

• Lundi 26 février 2024 de 9h à 12 h ; 
• Mercredi 13 mars 2024 de 9h à 12h ; 
• Vendredi 29 mars 2024 de 9h à 12h. 

 
Les permanences se sont tenues en mairie de FOSSÉ. 

 

4.4 Le registre d’enquête 
Toutes les pages (16) sont cotées et paraphées par le commissaire enquêteur. 

 

4.5 Arrêté du Préfet de Loir et Cher 
L’arrêté n°41-2024-01-25-00003, en date du 25 janvier 2024, du Préfet de Loir et Cher a 
précisé les modalités de l’enquête conformément aux articles du code de l’environnement.  
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4.6 Dates et durée de l’enquête publique 
Cette enquête publique, d’une durée de 33 jours consécutifs, s’est déroulée du 26 février 2024 
au 29 mars 2024 inclus. En dehors des permanences, le public a pu prendre connaissance du 
dossier, en version papier et en version électronique, à la Mairie de FOSSÉ aux jours et heures 
habituelles d’ouverture de la Mairie, et également sous format numérique sur le site internet 
des services de l’État en Loir et Cher : www.loir-et-cher.gouv.fr . 

 

4.7 Visite des lieux 
J’ai visité les lieux accompagné du porteur de projet le 7 févier 2024. 

 

4.8 Contact avec d’autres autorités 
Il n’y a pas eu de contact avec d’autres autorités. 

 

4.9 Information du public 
Il n’y a pas eu de réunion spécifique organisée par le commissaire enquêteur sur le projet.  

Affichage réglementaire (cf. annexes). 

L’information des habitants annonçant l’enquête publique a fait l’objet d’un affichage 
réglementaire pour toute la durée de l’enquête avant le 11 février 2024 et jusqu’au 
29 mars 2024 inclus. 

L’avis annonçant l’ouverture de l’enquête publique prescrite par l’arrêté n°41-2024-01-25-
00003 a été affiché avant le 11 février 2024 et pendant toute la durée de l’enquête sur le 
panneau d’affichage des communes de FOSSÉ, MAROLLES, VILLEBAROU, AVERDON, SAINT-
BOHAIRE et LA CHAPELLE-VENDOMOISE. 

Lieux d’affichage : Lors de la visite des lieux pendant l’enquête, le commissaire enquêteur a 
pu vérifier que l’avis annonçant l’enquête par voie d’affiche, avait bien été apposé dans ces 
lieux accessibles au public. 

Annonces légales : Le code de l’environnement (Article R1236 – 11) impose qu’un avis portant 
les indications mentionnées à l’article R 123-9 paraisse dans deux journaux régionaux ou 
locaux, quinze jours au moins avant le début de l’enquête puis rappelé dans les huit premiers 
jours de celle-ci.  

Les annonces légales d’avis d’enquête ont été publiées dans les journaux suivants 
(cf. annexes) : 

• La Nouvelle République des 8 et 29 février 2024 ; 
• La Renaissance des 9 février et 1er mars 2024. 

 
Les dates de parution sont conformes à la réglementation en vigueur.  



 

Dossier n° : E23000196 / 45 
 

DDAE présenté par la société SUEZ RV Centre-Ouest en vue de créer une plateforme de 
préparation des déchets Haut PCI au sein de son centre de tri transfert de FOSSÉ 

25 

Le commissaire enquêteur confirme et certifie que le dossier est complet. 

 

4.10 Avis des collectivités concernées 
Les 6 communes concernées et la communauté d’agglomération de Blois Agglopolis ont émis 
un avis défavorable sur le projet : 

 Fossé : délibération en date du 4 avril 2024 ; 

 Agglopolis : délibération du 26 mars 2024 ; 

 Averdon : délibération du 22 mars 2024 ; 

 Marolles : délibération du 18 mars 2024 ; 

 Saint-Bohaire : délibération du 22 mars 2024 ; 

 Villebarou : délibération du 25 mars 2024 ; 

 La Chapelle Vendômoise : délibération du 2 avril 2024. 

Ont été relevé que l’impact du projet en matière de qualité de vie (bruit, circulation, …) pour 
les riverains n’est pas négligeable et qu’il est important que ce projet soit modifié pour en 
atténuer les nuisances. 

 

4.11 Synthèse des avis administratifs 
L’avis des Services administratifs rendu est le suivant : 

 ARS Centre Val de Loire en date du 8 septembre 2023 : avis favorable ; 
 MRAe Centre -Val de Loire n°2022-4333 en date du 22 décembre 2023 : Le contenu de 

l’étude d’impact du projet global de création d’une plateforme de préparation des 
déchets Haut PCI, porté par la société Suez RV Centre-Ouest à Fossé, identifie les 
enjeux associés à ce type de projet. Elle permet une prise en compte convenable des 
enjeux relatifs à l’environnement et à la santé humaine. Recommandation : compléter 
le dossier par une évaluation quantitative des émissions de gaz à effet de serre actuelles 
et futures ; 

 Avis du SDIS 41 0910077 R2023.1208 : Favorable sous réserve du respect des 
20 observations ; 

 Région Centre Val-de Loire : Ce projet répond à plusieurs objectifs de volet « déchets » 
du SRADDET à savoir le respect du principe de proximité, l’optimisation de la 
valorisation matière des encombrants, la valorisation des DAE et le respect de la 
hiérarchie des modes de traitement, en permettant une réduction du stockage et en 
favorisant la valorisation matière et énergétique. 

 

4.12 Clôture de l’enquête 
L’enquête a pris fin au terme de la date fixée par l’arrêté de Monsieur le Préfet de Loir-et-Cher 
en date du 25 janvier 2024, c'est-à-dire le 29 mars 2024 à 12h00. 
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Le commissaire enquêteur a pu immédiatement disposer du registre d’enquête publique qu’il 
a conservé pour l’établissement de son rapport. 

 

4.13 Bilan  
Cette enquête a mobilisé les usagers qui ont souhaité émettre des observations : 

 7 contributions par internet ; 
 Une note de remarques du conseil municipal de la commune de FOSSÉ ; 
 6 observations sur le registre d’enquête. 

Ces observations seront analysées dans la suite de ce rapport. 

Il faut souligner que le porteur du projet, Monsieur le Maire de la commune de FOSSÉ et les 
services administratifs n’ont jamais hésité, à chacune de mes permanences et lors de nos 
différents échanges téléphoniques, à apporter leur éclairage technique lorsque le besoin s’en 
faisait sentir. 

Par le présent rapport, je tiens à remercier, en tant que commissaire enquêteur, tous ceux qui 
m’ont apporté leur aide pour que cette enquête se déroule dans de bonnes conditions. 

 

5 LES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

Les observations du public et de la commune de Fossé mettent en évidence des 
problématiques communes à savoir :  

 Le bruit ; 
 Le trafic ; 
 Le cumul des activités dans la zone de Bel-air ; 
 Le choix d’implantation et la raison d’être du projet ; 
 L’emploi. 

L’ensemble de ces observations est repris infra. 

Les commentaires du Commissaire enquêteur sont ensuite regroupés selon ces thématiques. 
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5.1 Contributions par internet 
Observation n°1 : M. Didier BONNEL 
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Observation n°2 : Mme et M. BOULAY Geneviève et François 
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Observation n°3 : M. Alain LAVAL 

 

Observation n°4 : Mme et M. COUSIN Catherine et Jean-Louis 
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Observation n°5 : Mme et M. MENARD 
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Observation n°6 : Mme PIOFFET Josiane 
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5.2 Contribution par courrier 
Observation de Mme PIOFFET Josiane 
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5.3 Contributions sur le registre 
6 contributions reçues sur le registre provenant de : 

 M. ou Mme DUGUÉ ; 
 Mme et M. MAHUET ; 
 M. André LORIN ; 
 Mme et M. TIGEON ; 
 Mme Ghislaine PASQUET ; 
 Mme Liliane CHARPENTIER. 
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5.4 Une note du Conseil municipal de Fossé en date du 26 mars 2024 
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5.5 Mémoire en réponse du porteur de projet 
Le porteur de projet a répondu aux différentes questions en les regroupant par thématiques 
reprises ci-après. 

 

 



 

Dossier n° : E23000196 / 45 
 

DDAE présenté par la société SUEZ RV Centre-Ouest en vue de créer une plateforme de 
préparation des déchets Haut PCI au sein de son centre de tri transfert de FOSSÉ 

45 

 



 

Dossier n° : E23000196 / 45 
 

DDAE présenté par la société SUEZ RV Centre-Ouest en vue de créer une plateforme de 
préparation des déchets Haut PCI au sein de son centre de tri transfert de FOSSÉ 

46 

 



 

Dossier n° : E23000196 / 45 
 

DDAE présenté par la société SUEZ RV Centre-Ouest en vue de créer une plateforme de 
préparation des déchets Haut PCI au sein de son centre de tri transfert de FOSSÉ 

47  



 

Dossier n° : E23000196 / 45 
 

DDAE présenté par la société SUEZ RV Centre-Ouest en vue de créer une plateforme de 
préparation des déchets Haut PCI au sein de son centre de tri transfert de FOSSÉ 

48  



 

Dossier n° : E23000196 / 45 
 

DDAE présenté par la société SUEZ RV Centre-Ouest en vue de créer une plateforme de 
préparation des déchets Haut PCI au sein de son centre de tri transfert de FOSSÉ 

49 

 



 

Dossier n° : E23000196 / 45 
 

DDAE présenté par la société SUEZ RV Centre-Ouest en vue de créer une plateforme de 
préparation des déchets Haut PCI au sein de son centre de tri transfert de FOSSÉ 

50  



 

Dossier n° : E23000196 / 45 
 

DDAE présenté par la société SUEZ RV Centre-Ouest en vue de créer une plateforme de 
préparation des déchets Haut PCI au sein de son centre de tri transfert de FOSSÉ 

51  



 

Dossier n° : E23000196 / 45 
 

DDAE présenté par la société SUEZ RV Centre-Ouest en vue de créer une plateforme de 
préparation des déchets Haut PCI au sein de son centre de tri transfert de FOSSÉ 

52  



 

Dossier n° : E23000196 / 45 
 

DDAE présenté par la société SUEZ RV Centre-Ouest en vue de créer une plateforme de 
préparation des déchets Haut PCI au sein de son centre de tri transfert de FOSSÉ 

53  



 

Dossier n° : E23000196 / 45 
 

DDAE présenté par la société SUEZ RV Centre-Ouest en vue de créer une plateforme de 
préparation des déchets Haut PCI au sein de son centre de tri transfert de FOSSÉ 

54  



 

Dossier n° : E23000196 / 45 
 

DDAE présenté par la société SUEZ RV Centre-Ouest en vue de créer une plateforme de 
préparation des déchets Haut PCI au sein de son centre de tri transfert de FOSSÉ 

55  



 

Dossier n° : E23000196 / 45 
 

DDAE présenté par la société SUEZ RV Centre-Ouest en vue de créer une plateforme de 
préparation des déchets Haut PCI au sein de son centre de tri transfert de FOSSÉ 

56  



 

Dossier n° : E23000196 / 45 
 

DDAE présenté par la société SUEZ RV Centre-Ouest en vue de créer une plateforme de 
préparation des déchets Haut PCI au sein de son centre de tri transfert de FOSSÉ 

57  



 

Dossier n° : E23000196 / 45 
 

DDAE présenté par la société SUEZ RV Centre-Ouest en vue de créer une plateforme de 
préparation des déchets Haut PCI au sein de son centre de tri transfert de FOSSÉ 

58 
 



 

Dossier n° : E23000196 / 45 
 

DDAE présenté par la société SUEZ RV Centre-Ouest en vue de créer une plateforme de 
préparation des déchets Haut PCI au sein de son centre de tri transfert de FOSSÉ 

59  



 

Dossier n° : E23000196 / 45 
 

DDAE présenté par la société SUEZ RV Centre-Ouest en vue de créer une plateforme de 
préparation des déchets Haut PCI au sein de son centre de tri transfert de FOSSÉ 

60  



 

Dossier n° : E23000196 / 45 
 

DDAE présenté par la société SUEZ RV Centre-Ouest en vue de créer une plateforme de 
préparation des déchets Haut PCI au sein de son centre de tri transfert de FOSSÉ 

61  



 

Dossier n° : E23000196 / 45 
 

DDAE présenté par la société SUEZ RV Centre-Ouest en vue de créer une plateforme de 
préparation des déchets Haut PCI au sein de son centre de tri transfert de FOSSÉ 

62  



 

Dossier n° : E23000196 / 45 
 

DDAE présenté par la société SUEZ RV Centre-Ouest en vue de créer une plateforme de 
préparation des déchets Haut PCI au sein de son centre de tri transfert de FOSSÉ 

63  



 

Dossier n° : E23000196 / 45 
 

DDAE présenté par la société SUEZ RV Centre-Ouest en vue de créer une plateforme de 
préparation des déchets Haut PCI au sein de son centre de tri transfert de FOSSÉ 

64 
 



 

Dossier n° : E23000196 / 45 
 

DDAE présenté par la société SUEZ RV Centre-Ouest en vue de créer une plateforme de 
préparation des déchets Haut PCI au sein de son centre de tri transfert de FOSSÉ 

65  



 

Dossier n° : E23000196 / 45 
 

DDAE présenté par la société SUEZ RV Centre-Ouest en vue de créer une plateforme de 
préparation des déchets Haut PCI au sein de son centre de tri transfert de FOSSÉ 

66 
 



 

Dossier n° : E23000196 / 45 
 

DDAE présenté par la société SUEZ RV Centre-Ouest en vue de créer une plateforme de 
préparation des déchets Haut PCI au sein de son centre de tri transfert de FOSSÉ 

67 
 



 

Dossier n° : E23000196 / 45 
 

DDAE présenté par la société SUEZ RV Centre-Ouest en vue de créer une plateforme de 
préparation des déchets Haut PCI au sein de son centre de tri transfert de FOSSÉ 

68 

5.6 Commentaire du Commissaire enquêteur 
Dans son mémoire en réponse, le porteur du projet s’est efforcé de préciser son argumentaire 
afin d‘apporter une réponse aux préoccupations des administrés et des collectivités. 

Le trafic : 

 Augmentation significative de la circulation sur la RD 957 ainsi que sur la voie d’accès 
au site. Demande d’expliciter les comptages poids lourds qui ont été réalisés entre le 
30 mars et le 5 avril 2023 

Je prends acte de la précision apportée par le porteur de projet c’est-à-dire que l’impact du 
projet actera au maximum 94 trajets supplémentaires, ce qui portera l’activité du futur site, 
après projet, à 158 trajets au total. Je constate une difficulté à comprendre les impacts réels 
sur la circulation au niveau de la RD en regard des nombreux pourcentages et comptages 
présentés dans le dossier. Au final, il semblerait que l’impact maximal du projet sur la RD 957 
serait en réalité de + 4,06% de passage PL au Nord et +4,09% au Sud. 

 

 Augmentation significative du bruit lié à l’augmentation de la circulation des poids 
lourds et de l’exploitation future du site  

 Difficultés de croisement des poids lourds sur la route d’accès au site. 
Je prends acte de la réponse apportée par le porteur du projet. 

 

 Problème du passage piétons sur la route départementale ; 
 Augmenta on du risque d’accidents sur la RD liée à l’augmenta on de la circula on ; 

Ces sujets ne sont pas du ressort du porteur de projet. La sécurisation et la modernisation du 
réseau routier sont de la responsabilité du Département. Toutefois, je note que des protocoles 
de livraison sont définis avec les apporteurs et que des sensibilisations sont conduites par la 
société SUEZ dans le cadre de sa politique de sécurité. 

 

 Demande de clarification des horaires et jours du fonctionnement du site ; 
Je prends acte de la réponse du porteur de projet et notamment que le site sera fermé les jours 
fériés et ne recevra pas de DAE le samedi. 

 
Le bruit :  

 Augmentation significative du bruit lié à l’augmentation de la circulation des poids 
lourds et de l’exploitation future du site  

Je prends acte de la réponse du porteur de projet concernant le respect de la réglementation 
et son engagement à réaliser des mesures acoustiques dans les 6 mois après le démarrage de 
l’activité Haut PCI. Bien évidemment, si les mesures n’étaient pas conformes, le porteur de 
projet devrait prendre toutes les mesures pour respecter la réglementation. 
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 Augmentation significative du bruit lié à l’augmentation de la circulation des poids 
lourds et de l’exploitation future du site  

 Demande de protection des habitations contre le bruit par la réalisation de murs 
antibruit ; 

 
Je prends acte de la réponse du porteur de projet qui indique que l’impact du projet ne serait 
pas de nature à augmenter significativement le bruit ambiant lié au trafic et souligne que le 
bruit lié à la circulation sur la RD demeurera quelle que soit l’issue du projet soumis à l’enquête 
publique. 

La réalisation d’ouvrage de protection acoustique sur la RD n’est pas du ressort de SUEZ. 

 

 Demande de clarification des horaires et jours du fonctionnement du site 

Je prends acte de la réponse du porteur de projet. Le site fonctionnera du lundi au samedi de 
6h à 20 h. Fermeture du site les jours fériés. Engagement à ne pas broyer le samedi. 

 

Le cumul des activités dans la zone de Bel-air 

 Problèmes des nuisances cumulées (bruits, odeurs, circulation, …) avec l’ensemble des 
industries situées sur le site (compostage, méthaniseur, centrale d’enrobés …)  

Je prends acte de la réponse du porteur de projet. Toutefois, il convient de rappeler que les 
habitants constatent le développement d’activités industrielles qu’ils ressentent comme une 
dégradation de leur cadre de vie. L’augmentation du trafic poids lourds généré par les 
différents projets est une source d’inquiétude. 

 

 Augmentation des poussières liées à l’exploitation future ; 
Je prends acte de la réponse du porteur de projet, notamment que l’activité de broyage est 
déjà autorisée sur le site SUEZ et qu’il na jamais été identifié de nuisances sur les riverains 
concernant des poussières émises lors des campagnes de broyage. 

 

 Questionnement sur les mesures qui seront prises pour la sécurité incendie explosion 
en rapport avec la réalisation du méthaniseur  

Je prends acte de la réponse du porteur de projet. 
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 Dévalorisation environnementale importante à proximité d’une zone Natura 2000  

Je prends acte de la réponse du porteur de projet. Les documents produits dans le dossier 
concluent que le projet n’aura pas d’incidences significatives sur les sites Natura 2000 ainsi que 
sur les espèces et habitats ayants justifié la désignation des sites. 

 

 Dévalorisation des habitations situées à proximité du site  

Je prends acte de la réponse du porteur de projet.  

 

Le choix d’implantation et la raison d’être du projet ; 

 Le site devient la « poubelle » d’Agropolis  
 Installations qui ne sont pas au profit direct des citoyens à proximité  
 Le projet présenté semble être une solution pertinente pour aider à réduire 

l’enfouissement des déchets et les dépôts sauvages. Le site retenu est déjà existant et 
traite déjà des déchets. 

Je prends acte de la réponse du porteur de projet. Ce projet s’inscrit dans le plan de gestion des 
déchets de la Région. Les riverains sont inquiets de la multiplication des projets de traitement 
de déchets près de de chez eux, ce qui se traduit par leur avis défavorable ainsi que ceux des 
collectivités. 

 

 Questionnement sur le choix d’implantation de l’installation sur le site eu égard à la 
recommandation de la MRAE qui indiquait page 10 de l’avis délibéré que la 
comparaison des implantations des divers sites aurait mérité d’être plus détaillée  

Je prends acte de la réponse du porteur de projet. 

 

 Demande de précisions sur l’origine des déchets accueillis 

Je prends acte de la réponse du porteur de projet qui précise que l’origine des déchets reste 
identique à la situation actuelle. 

 

L’emploi. 

 Pas de création d’emplois ; 
Je prends acte de la réponse du porteur de projet qui précise que le fonctionnement futur du 
site nécessitera l’augmentation du nombre de personnels (2 à 3 personnes) et également des 
emplois indirects. 
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J’ai constaté par ailleurs que l’ensemble des communes ainsi que la Communauté de 
communes ont émis un avis défavorable sur le projet. 

 

6 APPRECIATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR ET CONCLUSIONS 
 

L’enquête publique relative au projet d’aménagement du centre de tri transfert et d’activité 
de préparation de déchets haut PCI sur le site SUEZ RV Centre-Ouest à Fossé (Loir et Cher) 
s’est déroulée dans de bonnes conditions. 

Le dossier qui a fait l’objet de cette enquête comprenait l’ensemble des pièces nécessaires, 
avec un registre et une adresse de site dématérialisé pour présenter les documents respectifs 
de ce dossier et recueillir les observations. 

Le projet d’aménagement soumis à enquête publique permettra de disposer d’une solution 
pérenne de valorisation des déchets non recyclables. Il s’inscrit dans le cycle de valorisation 
des déchets. Il n’aura pas vocation à éliminer des déchets mais à les préparer en vue de leur 
valorisation matière ou énergétique. Il permettra également de diminuer l’enfouissement des 
déchets non valorisables. 

Il est indéniable que le positionnement géographique de ce projet, même si le site est existant 
et traite déjà des déchets recyclables, impacte les populations du fait de l’augmentation des 
surfaces de traitement des déchets (méthaniseur, Valcompost, centrale d’enrobés, …). 

Il faut préciser que l’ensemble des personnes ayant un avis favorable ou défavorable ne 
remettait pas en cause le process de valorisation des déchets mais l’emplacement du projet. 

Le dossier soumis à l’enquête publique était de bonne qualité avec une bonne approche 
technique et environnementale. 

Je considère que les conditions de déroulement de l’enquête ont respecté la réglementation 
en vigueur. 

L’affichage a été maintenu et vérifié tout au long de l’enquête.  

Je considère que le dossier mis à l’enquête publique comportait des documents de qualité et 
était consultable dans de bonnes conditions. 

S’agissant de la validité de l’enquête, toutes les observations du public et du conseil municipal 
de Fossé ont été prises en compte.  

Les réponses du commissaire enquêteur ont été faites à partir : 

• Du dossier d’enquête ;  
• Des informations complémentaires données par le porteur de projet ;  
• Des réponses fournies par le porteur de projet après la clôture de l’enquête. 
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7 ANNEXES 
7.1 Décision de nomination du commissaire enquêteur 
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7.2 Arrêté d’ouverture d’enquête publique 
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7.3 Certificats d’affichage 
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7.4 Annonces légales 
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7.5 Délibérations des collectivités 
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7.6 Avis des services 
 ARS 
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 Conseil régional 
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 SDIS 
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7.7 Avis de la MRAe 
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7.8 Synthèse observations des administrés 
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7.9 Réponse du porteur de projet 
Cf. pièce jointe en version papier intitulée Mémoire en réponse au procès-verbal des 
observations recueillies lors de l’enquête publique du 26 février au 29 mars 2024 accompagné 
de ses annexes et transmise au Commissaire enquêteur.   


